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Texte de la question

Mme Thérèse Guilbert attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique sur l'obligation des collectivités territoriales de publication de postes. L'article 41 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale prévoit en effet que tout emploi créé ou
qui devient vacant doit faire l'objet d'une publicité auprès du Centre de gestion de la fonction publique territoriale.
La loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 a confirmé ce principe de publication des postes. Suite à la parution des
vacances ou créations de postes, la collectivité reçoit de nombreuses candidatures notamment pour les grades
de catégorie C. Pourtant, la création de ces postes a parfois vocation à recruter des agents non titulaires déjà en
fonction que la collectivité a décidé de nommer stagiaire, ce qui n'est pas sans susciter de nombreuses
interrogations de la part des postulants. Aussi, elle l'interroge sur la possibilité de supprimer l'obligation de
publication dans ce cas particulier.

Données clés

Auteur : Mme Thérèse Guilbert
Circonscription : Pas-de-Calais (5e circonscription) - Socialiste, républicain et citoyen
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 35684
Rubrique : Collectivités territoriales
Ministère interrogé : Réforme de l'État, décentralisation et fonction publique
Ministère attributaire : Décentralisation et fonction publique

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 860713 août 2013
Question retirée le : 30 septembre 2014 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE35684
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267918
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_33.pdf

